
Permanences du Conciliateur de Justice dans 

le Sud de l'Aisne 

 

Conciliateur de Justice depuis 8 ans et demi sur 5 cantons, Monsieur 

René BECHARD  précise les conditions d'exercice de ses missions : 

 

 

 Mairie de Condé en Brie 

Le 2ème mardi du mois, de 9h30 à 11 h45  

 

 Mairie de Charly sur Marne 

Le 2ème mardi du mois, de 14h à 16 h45  

 

 Locaux du Droit 9, rue Vallée 1 er étage - Château-Thierry 

Le 2ème mardi du mois, prendre rendez-vous, impérativement au 03 23 69 57 51  

ou 03 23 69 75 41 

 

 CCAS  Rue des Filoirs - Neuilly St Front 

Le 4ème jeudi du mois, de 14h à 17h  

 

 Foyer Rural Avenue Albert Belet -  Oulchy le Château 

Le 4ème jeudi du mois, de 9h30 à 11 h45  

 

Les personnes manifestant le souhait de régler un conflit à l’amiable peuvent envoyer un courrier préalable 

succinct, pour en indiquer la nature, afin de faciliter ses missions bénévoles, à  

M. René Béchard, 11 rue Plaine Saint Waast 02200 SOISSONS. 

Téléphone : 06-84-20-55-24 

Courriel : bechardrene@voila.fr 

Les déplacements sur les lieux des conflits sont désormais exceptionnels, pour tenir compte des contraintes 

budgétaires, évoquées au niveau national, régional et constatées au niveau départemental. 

 

http://www.jaulgonne.com/index.html

